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 Une 1ère convention 
 2014-2017

  Basée sur 3 axes

Axe 1 :
Développer l’accessibilité 
aux formations en renforçant 
l’engagement mutuel autour 
des aides diverses 

 Une convention qui  
 s’inscrit dans le cadre 
 de la loi n°2005-102 
 du 11 février 2005 

 Un partenariat élargi entre entreprises 
 et établissements d’enseignement 

 pour favoriser l’insertion professionnelle  
 des étudiants et apprenants  

 en situation de handicap 

Axe 3 :
Développer l’insertion 
professionnelle des étudiants 
en situation de handicap

▪  Pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes 
handicapées, à destination des 
élèves et étudiants déclarés en 
situation de handicap durable, 
reconnue par la CDAPH,

▪  Sur la participation des 
signataires qui portent des 
valeurs humaines dont le droit 
à l’éducation pour tous, 

▪  Par un engagement fort
à développer les parcours 
de formation tout au long de 
la vie permettant de renforcer 
l’employabilité des adultes 
en situation de handicap et/ou 
de leur permettre un accès à une 
certification plus élevée ainsi que 
le propose la loi n° 2014-288 du 
5 mars 2014 relative à la formation 
professionnelle, à l'emploi et à la 
démocratie sociale.

Axe 2 :
Organiser un circuit 
d’information entre les 
entreprises partenaires, 
les collèges, les lycées 
et les 2  universités de la 
Région Centre-Val de Loire 

CONTACT

dany.wanono@ac-orleans-tours.fr

 Centre Val de Loire
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 Un outil innovant 

    Une plateforme 
numérique d’échange 
et de communication 
plateforme inter 
régions qui :

Facilite 
l’insertion 

professionnelle 
des étudiants en 

situation de 
handicap

Met en 
relation directe 

des apprenants en 
situation de handicap 

et des entreprises pour 
favoriser stages, 

contrats d’alternance 
et l’emploi.

Renforce 
la collaboration 

entre établissements 
de l’enseignement 

et entreprises

Accompagner les transitions 
entre le parcours de 
formation et l’entreprise

Sécuriser le parcours 
de formation tout au 
long du cursus 

Faciliter les démarches 
de reconnaissance 
administrative pour les 
étudiants concernés

Favoriser l’accès à 
l’Enseignement Supérieur 
pour toute personne en 
situation de handicap

  Signée par des 
partenaires engagés
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 Une nouvelle convention 
avec un partenariat élargi 
 et recentré sur l’insertion 
 professionnelle dans une 
 logique gagnant/gagnant 

  Avec des 
objectifs clairs :
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